
Charte de bonne conduite dans l’Esp@ce Mobile du Sud Charente 

Article 1  - Missions de l’Esp@ce Mobile du Sud Charente et Services offerts. 
1.1 Le présent règlement a pour objet :  
-  De définir les règles d’utilisation des ressources informatiques en précisant les droits et obligations de chaque utilisateur ; 
-  De rappeler que le non respect de ces règles entraîne des sanctions à l’égard des contrevenants.  
- Tout utilisateur des ressources informatiques de l’Esp@ce Mobile s'engage à respecter le règlement intérieur affiché sur place. 
- Le personnel de l’Espace Mobile est chargé d'appliquer le présent règlement sous l'autorité des animateurs. 
- Ce règlement doit vous être communiqué lors de votre inscription. Le futur usager de l’Espace Mobile est invité à en prendre 
connaissance puis à le signer. Eventuellement, s'il s'agit d'un mineur, un parent devra le contresigner. Ce règlement est également 
affiché dans l'Espace Mobile et figure sur son blog. 

1.2  L’Esp@ce Mobile est un lieu d’accès à Internet, à l’informatique et au multimédia. Il constitue un service public accessible à toutes 
personnes. Chaque enfant âgé de moins de 11 ans doit être accompagné d’une personne plus âgée inscrite à l’Esp@ce Mobile. 

1.3  Il est strictement interdit de boire, de fumer, de manger, de téléphoner dans l’Esp@ce Mobile. 
- L'accès des animaux est interdit. 
- Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur de l’Esp@ce Mobile et d'y avoir un comportement et une tenue correcte.  - Ils 
ne devront en aucun cas être cause de nuisances pour les autres usagers et le personnel. 

1.4  Il est demandé aux usagers de prendre soin des ressources qui sont mises à leur disposition. 
- Il est interdit aux utilisateurs d'effectuer eux-mêmes des réparations, de quelque nature que ce soit. Dans tous les cas, l'utilisateur 
devra signaler toute panne ou  détérioration du matériel aux animateurs de l’Esp@ce Mobile. 
- La détérioration volontaire du matériel engage la responsabilité personnelle de l'utilisateur. 
- En conséquence, la remise en état du matériel volontairement détérioré est à la charge de l'utilisateur responsable.  

1.5  Un tarif est applicable pour l’utilisation de l’imprimante. Le coût d’une impression laser / copie s’élève à 0.50€ la feuille pour du noir 
& blanc et de 1€ pour une impression couleur. 

Article 2 - Utilisations soumises à restrictions : 
Le téléchargement illégal : 
-le téléchargement et l’enregistrement de logiciels ; 
-le peer-to-peer (échange et partage de fichiers entre internautes) ; 
-les jeux en ligne ; 
La consultation des sites et des blogs suivants :  
-ayant un caractère discriminatoire,  
-relatifs au sexe, à la pornographie, au proxénétisme et aux infractions -
assimilées,  
-portant atteinte à la vie privée,  comportant des propos calomnieux,  
-portant atteinte à la représentation de la personne,  
-portant atteinte au système de traitement automatisé de données 

  

La publication sur des sites et/ou des blogs de textes ou d’images : 

ayant un caractère discriminatoire, relatifs au sexe, à la pornographie, au 
proxénétisme et aux infractions assimilées,                                                            
- portant atteinte à la vie privée,                                                                                
- portant atteinte à la représentation de la personne,                                                  
- comportant des propos calomnieux,                                                                      
- portant atteinte au système de traitement automatisé de données ;              
- la consultation ou la gestion de sites payants ;                                                    
- le piratage de systèmes informatiques ;                                                                 
- l’introduction intentionnelle de virus ;                                                                   
- l’introduction ou la tentative d’introduction sur un ordinateur distant ;                    
- tout autre acte assimilé à du vandalisme informatique. 

En cas de non respect  de ces dispositions, l’utilisateur s’expose à des sanctions administratives et/ou pénales. 

Article 3 – Droit d’auteur et confidentialité  
3.0 - Créations d’œuvres par les usagers.                                                                                                                                                 
Les   œuvres   créées   par   l’Usager   dans   le   cadre   notamment   de   réalisations multimédias ou de communications en ligne 
assurées au sein de l’Espace mobile ont vocation à être protégées par le droit d’auteur. L’Usager s’engage à faire figurer une information 
précise sur les modes d'utilisation autorisés pour chacun des documents qui seraient ainsi publiés. D’une manière générale, l'ensemble  
des  contenus  proposés  devra  comporter  autant  que  possible  l'ensemble  des éléments  nécessaires  à  l'analyse  de  leur  validité  
juridique  (auteur,  source  d’origine, qualité  de  l'auteur,  date  de  publication),  ainsi  que  des  précisions  quant  au  caractère  de 
chaque document (original ou adaptation, nature des modifications apportées).   

 3.1 - Confidentialité et vie privée.                                                                                                                                                            
Vos données personnelles recueillies par le biais du formulaire d’inscription ne feront l’objet d’aucun autre traitement que celui, 
éventuel, nécessaire pour le fonctionnement de l’Espace Mobile. Vos données seront introduites dans le système informatique de 
l’Espace Public Numérique et toutes les mesures nécessaires seront prises pour garantir la confidentialité et la sécurité de ces données. 
En aucune manière, vos données personnelles ne seront transmises à des tiers à des fins d’utilisations commerciales ou publicitaires. 
Nous nous réservons le droit d’exploiter vos données pour promouvoir des activités liées à l’Espace Public Numérique qui pourraient 
vous intéresser. Ceci dans le seul but de vous apporter un meilleur service quant à l’utilisation de l’Espace Public Numérique. Si vous ne 
souhaitez recevoir aucun mail de l’Espace Public Numérique, il suffit de nous le signaler directement soit par téléphone ou par mail.  Il 
vous est possible d’obtenir l’accès à vos données personnelles stockées dans le système informatique pour en vérifier l’exactitude.  

Prénom  Nom : Date :         /              / 2011 Signature de l’usager : Signature de l’animateur : 

ADRESSEZ TOUTES LES CORRESPONDANCES A : 

EP3M -  ESPACE MOBILE DU SUD CHARENTE 
3 AVENUE HENRI DUNANT 

16190 MONTMOREAU SAINT-CYBARD 

BUS MOBILE: 09 80 40 04 00 (BUS MOBILE) 
TÉLÉPHONE: 05 45 97 82 03  (EP3M DU MONTMORÉLIEN) 

Courriel: espace-mobile16@orange.fr 
Blog: http://blog.espace-mobile.org 
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